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SIX CENT SOIXANTE·TROISIEME SEANCE
Tenue à New-York, le jeudi 25 mars 1954, à 15 heures.

SIX HUNDRED AND SIXTY·THIRD MEETING
Held in New York, on Thursday, 25 March 1954, at 3 p.D!.'

Président: M. S. SARPER (Turquie).

Présents: Les représentants des pays suivants: Brésil,
Chine, Colombie, Danemark, France, Liban, Nouvelle
Zélande, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni dt Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/663)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question de Palestine

a) Plainte d'Israël contre l'Egypte, au sujet de:
i) L'imposition par l'Egypte de restrictions au

passage par le canal de Suez des navires
faisant commerce avec Israël;

ii) L'application par l'Egypte d'entraves à la
navigation des navires se rendant au port
israélien d'Elath, dans le golfe d'Akaba;

b) Plainte de l'Egypte contre Israël pour: "Viola
tions par Israël de la Convention d'armistice gé
néral égypto-israélienne dans la zone démilita
risée d'EI-Auja".

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

La question de Palestine

a) Plainte d'Israël contre l'Egypte, au sujet de:
i) l'imposition par l'Egypte de restrictions au
passage par le canal de Suez des nav~"!ls

faisant commerce avec Israël; ü) l'applica~......n
par l'Egypte d'entraves à la navigation des
navires se rendant au port israélien d'Elath,
dans le golfe d'Akaba (S/3168 et Add.l,
S/3179, S/3188/Corr.l et 2) [suite]

Sur l'invitation du Président, M. Azmi, représentant
de l'Egypte, et M. Kidron, représentant d'Israël, pren
nent place à la table du Conseil de sécurité.

1. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): La question dont nous sommes saisis est de
savoir si un Membre de l'Organisation des Nations
Unies a respecté une décision prise il y a deux ans et
demi par ce Conseil qui. dans notre Organisation, est
l'instance la plus élevée chargée du maintien de la paix
et de la sécurité internationales. Après avoir examiné
les faits et les arguments présentés par les deux parties,
le Conseil de sécurité a, le 1er septembre 1951 [558ème
séance], adopté une résolution qui continue de s'appli
quer aux faits, tels qu'on nous les a exposés à l'occasion
des plaintes actuellement à l'étude. Lorsque la résolution
de 1951 a été adoptée, les parties elles-mêmes avaient
conclu une Convention d'armistice général dont l'un
des objeètifs principaux était de préparer l'établissement
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_-----------------1------:--------------
President: Mr. S. SARPER (Turkey).

Present: The representatives of the following coun
tries: Brazil, China, Colombia, De11.1?ark, Fran~e,
Lebanon, New Zealan.d, Tu;key, Umon of S~Vl~t
Socialist Republics, Umted Kmgdom of Great Brltam
and Northern Ireland, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda/663)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question

(a) Complaint by Israel against Egypt concerning:
( i) Enforcement by Egypt of restrictions on

the passage of ships trading with Israel
through the Suez Canal;

(ii) Interference by Egypt with shipping
proceeding to the Israeli port of Elath
on the Gulf of Aqaba;

(b) Complaint by Egypt against Israel ~oncernin&,
"violations by Israel of the Egyptmn-Israeh
General Armistice Agreement at the demili
tarized zone of El Auja".

Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

The Palestine question
(a) Complaint by Israel against Egypt concerning

(i) enforcement by Egypt of restrictions on
the passage of ships trading with Israel
through the Suez Canal, (ii) interference by
Egypt with Bhipping proceeding to the
Israeli port of Elath on the Gulf of Aqaba
(S/3168 and Add.l, S/3179, S/3188/
Corr.l) (continued)

At the invitation of the President, Mr. Azmi, repre
sentative of Egypt, and Mr. Kidron, 1"epresentative of
Israel, took places at the SeCu,1"ity C01tncil table.
1. Mr. LODGE (United States of America): The
issue before us is the compliance of a valued Member
of the United Nations with a decision taken two and
one-half years ago by the highest body of this Organiza
tion charged with the maintenance of international peace
and security. After examining the facts and the argu
ments presented by both sides, this Council adopted a
resolution on 1 September 1951 [558th meeting] which
continues to apply to the facts as we have heard them
relating to the complaint now under consideration. The
resolution of 1951 was adopted after the parties them
selves had entered into a General Arn1istice Agreement
which had as one of its principal purposes the promotion
of permanent peace in Palestine. The resolution stems
from that agreement. The basic issues are the same as
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3. Nous estimons que les parties directement inté
ressées à ces questions ont le même devoir de respecter
un jugement collectif rendu par le Conseil de sécurité,
l'Assemblée générale ou tout autre organe compétent
des Nations Unies et de faire tout c:e qui est en leur
pouvoir pour y donner suite. En toute franchise, il faut
bien dire que les parties intéressées n'ont pas toujours
manifesté ce désir. Si, au mépris des efforts collectifs
des Nations Unies, les parties provoquent elles-mêmes
une catastrophe, ce sont elles qui en souffriront le plus.
Cette déclaration peut sembler un peu brutale, mais
elle est dictée par la franchise.
4. Lorsque l'Organisation des Nations Unies a été
créée, ce sont des situations telles que celles que je viens
de mentionner qui nous ont amenés à mettre certaines
de nos ressources en commun et à subordonner certains
je nos intérêts au jugement de la majorité. Il sem'ble
que les parties en cause dans la question de Palestine
perdent de vue l'immense valeur que cette conduite
présente pour elles. Aucun de nous ne peut rester isolé.
Si l'on ne tient pas compte des vues exprimées en telle
occasion par le Conseil, on encourage la résistance aux
décisions qu'il peut être appelé à prendre en d'autres
circonstances. Tout le système de la coopération inter
nationale s'en trouve inévitablement affecté.
5. Ainsi, je le répète, la question dont nous sommes
saisis est de savoir si l'un des Membres des Nations
Unies s'est conformé à une décision du Conseil. Cette
décision était fondée sur plusieurs considé):"ations impor
tantes, dont l'une était qu' "aucune des deux parties ne
peut raisonnablement affirmer qu'elle se trouve en état
de belligérance active, ni qu'elle a besoin d'exercer le
droit de visite, de fouille et de saisie à des fins de
légitime défense" [5/2322, par. 5].
6. A notre avis, ce principe est également applicable
à la situation dans le canal de Suez et dans toutes les
eaux en dehors de ce canal. Il doit être, ainsi que la
décision que le Conseil a prise dans' sa résolution de
1951, appliqué par les parties elles-mêmes, par l'entre
mise de la Commission mixte d'armistice qu'elles ont
elles-mêmes instituée. Les différends qui s'élèvent entre
les parties à propos de l'application de la Convention
d'armistice doivent toujours, à notre avis, être examinés
d'abord et d'une façon aussi approfondie que possible
par la Commission mixte d'armistice. Toute exception
à cette règle risquerait d'affaiblir l'efficacité de cet
appareil. Nous estimons que, pour examiner la plainte
relative aux mesures qui ont été prises dans le golfe
d'Akaba, la Commission mixte d'armistice ne doit pas
s'appuyer seulement sur les dispositions de la Conven
tion d'armistice général: elle doit aussi tenir compte du
paragraphe 5 de la résolution du 1er septembre 1951.

d'une paix permanente en Palestine. La résolution
découle de cette convention. Les problèmes fondamen_
taux sont les mêmes qu'alors et, à notre avis, rien de ce
qui s'est passé depuis 1949, date à laquelle la Conven
tion d'armistice a été signée, ou depuis 1951, date à
laquelle la résolution a été adoptée, ne change quoi que
ce soit à la validité de ces documents ou à leur impor
tance pour la paix dans la région.
2. Depuis le début de l'affaire de Palestine, l'Organi_
sation des Nations Unies cherche à régler de façon
pacifique, juste et équitable, les problèmes nombreux et
complexes que soulève le conflit palestinien. Les déci
sions des divers organes des Nations Unies n'ont pas
toujours répondu entièrement à nos vœux. Mais nous
nous sommes toujours efforcés de respecter le jugement
collectif que ces décisions expriment et de l'exécuter.

2

2. Throughout the history of the Palestine question,
the United Nations has sought a peaceful, a just and
an. equitable settlement of the many complicated prob
lems arising out of the Palestine conflicl:. The decisions
of the various organs of the United Nations have not
always satisfied our own views 100 per cent. But we
have consistently sought to respect and to give effect
to the combined judgment which those decisions
represent.
3. We, for our part, feel that the parties directly con
cerned in these questions have an equal duty to respect
and to make every reasonable effort to give effect to the
combined judgment of the United Nations, whether
expressed in the Security Council or in the General
Assembly, or other competent organs. We must ',ay
frankly that the desire of the interested parties te do
so has not always been apparent. If, disregarding the
collective efforts of the United Nations, the parties
bring the house down upon themselves, it is they who
will suffer the most. This may seem like a strong state
ment, but candour compels it.
4. \Vhen the United Nations was established, such
situations as these were the reason why we combined'
together to pool some of our resources and to subject
some of our interests to the judgment of the majority.
It seems to us that the parties to the Palestine question
are losing sight of the immense value .to themselves
which this process represents. None of us can stand
alone; disregard of the Council's views in one instance
encourages recalcitrance in another. The whole fabric
of international co-operation inevitably suffers.

6. In our opinion, this principle is equally applicable
to the Suez Canal and to any waters outside the Canal.
This principle and the decision of the Council in its
resolution of 1951 should be applied by the parties
themselves through the Mixed Armistice Commission
which they themselves set up. Differences arising be
tween the parties under the Armistice Agreement should
always, in our opinion, be handled as fully as possi'ble
in the first instance by the mixed armistice machinery.
An exception to this rule could weaken the effectiveness
of this machinery. We believe that the Mixed Armistice
Commission, in considering the specific complaint with
respect to actions in the Gulf of Aqaba, must be bound
not only by the provisions of the General Armistice
Agreement but should act also in the light of para
graph 5 of the resolution of 1 September 1951.

5. Thus, to repeat, the question before us is one of
compliance with a decision of the United Nations. That
decision was based on severàl important considerations,
one of which was that "neither party can reasonably
assert that ii is actively a belligerent or requires to
exercise the right of visit, search and seizure for any
legitimate purpose of self-defence". [5/2322, para. 5]

those considered then, and, in our opinion, nothing has
happened since 1949, when the Armistice Agreement
was signed, or since 1951, when the resolution was
adopted, to alter their validity or slgnificance to the
peace of the area.
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7 We therefore fully support the draft resolution
~~esented to this Council by New Zealand [S/3188/
Corr.1]. We hope that the members of the Council will
likewise glve it their full support, in the knowledge that
there is involved here the alI-important question of
peace and security in the Near East. The representative
of Egypt, in the statement of his Government's view
point presented to us at our meeting on 12 March
[661$t meetifJg] , referred to the "complete good will
of Egypt" and "its efforts to prepare the ground for a
reasonable solution". He also, quite properly, called
for sirriilar efforts by the Government of Israel. We
could not fail to endorse such sentiments. We are con
vinced that they can be given effect by acceptance and
reaffirmation of the Council's decision of 1 September
1951. We hold similar views with respect to the various
other decisions of the United Nations on this difficult
question of Palestine. We hope that these views will
continue to be the views of aIl responsible Members,
whether charged with the peculiar responsibility of
membership in this Council or otherwise. In this spirit
we will vote for the draft resolution prcposed by the
delegation of New Zealand.

8. Mr. BORBERG (Denmark).: The representatives
of New Zealand [662nd meeting] and the United
States, in their lucid observations, have expressed much
of what l might have tried to say if they had not spoken
before me. l shall avoid repetition, but there are a few
elements of the problems involved which l should like
to stress.

9. First of aIl, smaller nations, like Denmark, Egypt
or Israel, must take a particular interest in the develop
ment and maintenance of international law, for we
cannot to the same extent as can the great Powers rely
"pon our military strength to safeguard our interests.
l am not even speaking of a common ethnical approach;
no, our interest in law can be motivated even by politieal
IVisdom alone.

10. Among the rules of international law that we are
interested in maintaining, none can here be considered
more important than the Charter. And, of the articles
of the Charter, those concerning the Security Council
are the Charter's cornerstone of our protection against
IVar. It was, therefore, perfectly legitimate when the
representative of Egypt reminded us aIl that the
Security Council acts on behalf of aIl the Member
States, according to Article 24 of the Charter.

11. As a matter of fact, the Council, if and whl':!l a
decision is taken by it in conformity with the relevant
rules of the Charter and not vetoed, is acting on behalf
of even such members of the Council as cast their votes
against such decisions; yes, acting on behalf of aIl
Members of the United Nations, even on behalf of the
~ne against wlùch such a decision is taken. When voting
IOr. ~l draft resolution that is adopted, l, the represen
tative of Denmark, am performing my fraction of the
COU11Cil's action on behalf of Egypt or Israel. .

12. Now why is so much power given to the Council?
lh~t is .plainly stated in the same Article 24, for it
egm~ with the words: "In order to ensure prompt and

effective action by the United Nations". But the Charter

3

7. Nous approuvons donc sans réserve le projet de
résolution que la Nouvelle-Zélande a soumis au Conseil
[S/3188/Corr.l et 2]. Nous espérons que les autres
mèmbres du Conseil l'appuieront eux aussi car ce sont
la pai--e et la sécurité du Proche-Orient - question
importante entre toutes - qui sont en jeu. Dans la
déclaration qu'il a faite le 12 mars [661ème séance]
pour présenter au Conseil les vues de son gouverne
ment, le représentant de l'Egypte a protesté de la "par_
faite bonne volonté" de son pays et dit qu'il s'efforçait
"de préparer le terrain à une issue raisonnable". Il a
aussi, très justement, fait appel au Gouvernement
d'I~raël pour qu'il adopte la même attitude. Nous ne
pouvons que souscrire à de tels sentiments. Nous
sommes convaincus que la meilleure matùère de les
traduire dans la réalité est d'accepter et de réaffirmer
la décision que le Conseil a prise le 1er septembre 1951.
Nous pensons qu'il en va de même pour toutes les
autres décisions que les Nations Unies ont prises au
sujet de cette épineuse question de Palestine. Nous
espérons que ces vues continueront d'être ct:lles de tous
les Membres de l'Organisation qui ont le sens de leurs
responsabilités, qu'ils siègent ou non au Conseil de
sécurité. C'est dans cet esprit que nous voterons pour
le projet de résolution présenté par la délégation de la
Nouvelle-Zélande.
8. M. BORBERG (Danemark) (traduit de l'anglaiS):
Les représentants de la Nouvelle-Zélande [662ème
séance] et des Etats-Unis, dans leur judicieuse inter
vention, ont exprimé une grande partie des idées que
j'aurais moi-même présentées au Conseil s'ils n'avaient
pris la parole avant moi. Jerne garderai de toute répé
tition; cependant, il y a certains aspects du problème
que j'aimerais faire ressortir.
9. Tout d'abord, les petites nations comme le Dane
mark, l'Egypte ou Israël se doivent d'attacher une
importance particulière à l'établissement et au respect
du droit international car, pour défendre leurs intérêts,
elles ne peuvent compter autant que les grandes Puis
sances sur leurs forces militaires. Je ne cherche même
pas à me placer sur le plan de l'idéal moral; je dis que
la raison politique seule milite suffisamment en faveur
du droit.
10. Parmi les instruments de droit international qu'il
est de notre intérêt de' défendre, il n'en est aucun qui
présente plus d'importance que la Charte. Et parmi les
article de la Charte, ceux qui ont trait au Conseil de
sécurité constituent la pierre angulaire de l'édifice de
protection contre la guerre que nous avons construit.
Le représentant de l'Egypte a donc eu parfaitement
raison de nous rappeler que, conformément à l'Article 24

. de la Charte, le Conseil de sécurité agit au nom de tous
les Etats Membres.

11. En réalité, lorsque le Conseil prend une décision
qui se fonde sur les dispositions de la Charte et que
cette décision ne suscite pas de veto, le Conseil agit au
nom de tous ses membres, même de ceux qui se pro
no!'cent contre cette décision; je le répète, le Conseil
agIt au nom de tous les Membres de l'Orgamsation des
Nations Unies, même au nom de l'Etat contre lequel la
décision est dirigée. Lorsqu'en ma qualité de représen
tant du Danemark, je vote pour un projet de résolution
qui recueille l'agrément de la majorité, j'agis aussi, en
tant que membre du Conseil, au nom de l'Egypte ou
d'Israël. .

12. Pourquoi le Conseil a-t-il été investi d'un si grand
pouvoir? L'Article 24 l'explique clairement, qui com
mence par ces mots: "Afin d'assurer l'action rapide et
efficace de l'Organisation ..." Mais la Charte va plus

1
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loin encore. L'Article suivant, l'Article 25, est ainsi
conçu:

elLes Membres de l'Organisation conviennent d'âc.
cepter et d'appliquer les décisions du Conseil de sécu
rité conformément à la présente Charte."

Cette formule ne comporte aucune réserve. L'obligation
imposée aux Etats Membres d'accepter et d'appliquer
les décisions du Conseil de sécurité ne se limite pas
seulement aux décisions que l'on approuve ou que l'on
considère comme justifiées.
13. Lorsqu'ils ont ratifié la Charte, tous les Etats
Membres ont accepté de limiter leur souveraineté. Les
travaux du Conseil seraient plongés dans le chaos si
le Conseil admettait la thèse selon laquelle tout Etat
Membre qui n'approuverait pas ses décisions et les
déclarerait illégales ne serait pas lié par ces décisions.
En effet, les Etats qui seraient prêts à commettre un
acte d'agression n'hésiteraient sûrement pas à accuser
le Conseil d'agir d'une manière illicite. On assisterait
alors à la mise au point d'une technique très poussée
de l'évasion. Une telle évolution ne serait certainement
pas de l'intérêt des petites nations.
14. Quant aux principes du droit international qui ne
sont pas consacrés par la Charte, on ne peut guère
contester que les nations maritimes, et même toutes les
nations, doivent - et c'est là un principe absolu
veiller jalousement au maintien de la liberté de la navi·
gation internationale, sans oublier la navigation par le
canal de Suez.
15. En 1951, le Conseil de sécurité a examiné d'une
manière approfondie la plainte d'Israël relative aux
restrictions imposées par l'Egypte à la libre navigation
par le canal de Suez, ainsi que les mesures vexatoires
prises à l'encontre de navires se rendant dans les ports
israéliens. On ne voit pas pourquoi le Conseil modi
fierait aujourd'hui son attitude. D'autre part, il est très
regrettable que l'Egypte, comme son représentant. l'a
déclaré lui-même, ne se soit pas conformée à la résolu
tion du Conseil du 1er septembre 1951, comme l'Ar·
ticle 25 de la Charte, que je viens de rappeler, en fait
une obligation à tout Etat Membre.
16. En 1951, le Danemark n'était pas membre du
Conseil de sécurité. Mais, après avoir examiné avec
toute l'attention et l'objectivité voulues les arguments
invoqués par l'Egypte, mon gouvernement ne 'saurait
faire sienne la critique des conclusions du Conseil que
contiennent implicitement ces arguments. A cet égard,
je me référerai tout spécialement au paragraphe 2 de
l'article II de la Convention d'armistice conclue entre
l'Egypte et Israël, et au fait que plus de cinq ans se sont
écoulés depuis la fin des hostilités.

17. Mon gouvernement estime que les décisions et les
mesures prises par le Gouvernement égyptien ne sont
cl)mpatibles ni avec la Convention d'armistice, ni avec
les principes généraux du droit international qui régis
sent la liberté de la navigation et du commerce, ni avec

. la Convention de 1888 relative à la libre navigation dans
le canal maritime de Suez, ni avec la résolution du
Conseil de sécurité du 1er septembre 1951, ni, enfin,
avec la Charte.

18. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Ma délégation appuie le projet de résolution
[Sj3l88jCorr.l et 2] que le représentant de la Nou
velle-Zélande a si brillamment présenté à la dernière
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does not stop there. The following article, Article 25,
reads:

elThe Members of the United Nations agree to
accept and carry out the decisions of the Security
Council in accordance with the present Charter."

There is no reservation to this. The obligation ta accept
lnd carry out is not limited to such decisions as you
agree with or consider legal.

16. In 1951, Denmark was not a member of the
Security Council. However, havtng considered very
carefully and in an impartial spirit the arguments
advanced by Egypt, my Government cannot subscribe
to the criticism of the Council's findings which those
arguments imply.' In the view of my Government, the
assertion that Egypt is a belligerent and that, as such,
it has a right of visit, search and seizure, cannot be
sustained. In this respect 1 would refer particularly to
article II, paragraph 2, of the Armistice Agreement
between Egypt and Israel, and to the fact that not
fewer than five years have now passed since the
termination of hostilities.
17. In the view of my Government the measures
decided upon by the Egyptian Government and the
practice applied by it cannot be reconciled with the
Armistice Agreement, with the general rules of inter
national law concerning the freedom of navigation and
commerce, with the Convention of 1888 respecting the
freenavigation of the Suez Mar:itime Canal, with the
Security Council resolution of 1 September 1951, or,
finally, with the Charter.
18. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): My
delegation supports the draft resolution [S/3l88/
Corr.l] presented so ably by the representative of New
Zealand at the Council's last meeting, and will vote

13. AlI Member States in ratifying the Charter agreed
to a limitation of their sovereignty. If the Council
accepted that a Member State that disagreed with one
of its decisions, by calling such decision illegal was not
bound by the decision, the work of the Council would
become chaotic. For any State ready to shoulder the
responsibility for aggression surely would be only too
willing to accuse the Council of acting illegally. We
might then foresee an entire technique of evasion
develop. The sma1ler .nations cannot possibly want
such developments to take place.

14. As to principles of international law other than
those established by the Charter, there can hardly be
any doubt that aU seafaring nations, and for that màtter
all nations, must, as a matter of principle, be very
greatly concerned in the maintenance of the freedom of

.international shipping - not least through the Suez
Canal.
15. The complaint of Israel with regard to restrictions
imposed by Egypt on the passage of ships through the
Suez Canal and sanctions against certain ships visiting
Israel ports was exhaustively discussed by the Security
Council in 1951, and there seems to be no reason for
the Council now to modifv its stand. On the other hand,
it is most regrettable that Egypt, as its representative
has himself stated, has not complied with the Council's
resolution of 1 September 1951, as every Member State
is in dutv bound to do unde~ Article 25 of the Charter,
which 1 "have just quoted.
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for it. 1 should like briefly to explain our reasons
for this.

19 In 1951, the Security Couneil discussed in great
detail the question of the restrictions imposed by the
Egyptian Government on the passage through t~e Suez
Canal of ships trading with Israel. The Councll came
to the conclusion that, since the armistice régime was
of apermanent character and had by then already lasted
nearly two and a haH years, neither party could
reasonably assert that it was active1y a belligerent, or
required to exercise the right of visit, search and seizure
for any legitimate purpose of self-defe~ce. The Coun~il
accordingly called upon Egypt to termmate the restriC
tions of which Israel had complained.

20. What has happened since then? The facts are
really not in dispute. Another two and a h..If years
have passed, and the Egyptian Government has not
terminated the restrictions. Indeed, at the end of last
year a decree was issued which permitteà of their
intensification. It seems to me that this is a situation
which must cause the Couneil- in the words of the
draft resolution - grave concern. And for several
reasons.
21. In the first place, of course, the restrictions inter
fere with normal trade on what is one of the main inter
national waterways of the world: The repr'esentative of
Egypt argued at our last meeting that this aspect of the
issue was not one which should be discussed in the
Security Couneil. 1 hope he will forgive me if 1 say
that 1 think that he oversimplified the question. I should,
however, like to assure him that this aspect of the issue,
important though it is for my country as a maritime
nation, is not what causes my Government the most
anxiety.

22. There are two other reasons which most certainly
affect the Secuïity Council very directly. The first is
tbis, that, not two and one-half years now, but five
years after the signing of the Armistice Agreenlent,
one of the parties to it should claim unfettered use, at
its own discretion alone, of belligerent rights.
23. I listened with great care to the remarks made by
the representative of Egypt on this point at our last
meeting, and I have read the speeches which his pre
decessor arid he made before I came to New York.
l have, however, found no argument in them which the
Council did not reject, either specificaIly or by im
plication, in 1951, without a single dissenting vote. With
ail their ability and with aIl their eloquence, the repre
sentatives of Egypt have not produced a single tenable
reason for thinking that the Security Council was wrong
in holding, as it did two and one-haH years ago, that
the continuance of these restrictions was unjustified
after the signing of the Armistice Agreement. And if
the Couneil was right in holding that two and one-haH
years ago,this is a fortiori a view which it must reaffirm
now.

24. This brings me on to what, in sorne respects,
l regard as the most essential reason for the concern
which the Council must feel at the present situation,
n~me1y, the respect for its own authority in the matter.
SIX years ago, the Holy Land was a battlefield. If there
was first a truce and then an armistice régime, this was
due in very large part to the unceasing efforts of the
Security Couneil. AIl that is written in the history of

séance du Conseil et elle votera pour ce texte. Je tiens
à exposer, succinctement, les raisons qui motivent notre
attitude.
19. En 1951, le Conseil de sécurité a examiné dans le
détail la question des restrictions imposées par le Gou
vernement égyptien au libre passage par le canal de
Suez de navires faisant le commerce avec Israël. Le
Conseil a constaté que le régime de l'armistice avait un
caractère permanent et qu'il durait déjà depuis près de
deux ans et demi. Il en a conclu qu'aucune des parties
ne pouvait raisonnablement affirmer qu'elle se trouvait
en état de belligérance active, ni qu'elle avait besoin
d'exercer le droit de visite, de fouille et -de saisie à des
fins de légitime défense. En conséquence, le Conseil
a invité l'Egypte à lever les restrictions dont Israël
s'était plaint.
20. Que s'est-il passé depuis? Les faits ne sont pas
contestés. Une nouvelle période de deux ans et demi
s'est écoulée et le Gouvernement égyptien n'a pas levé
les restrictions. Bien plus, à la fin de l'année dernière,
il a promulgué un décret les aggravant. Il me semble
que c'est là une situation qui devrait causer au Conseil
- et je reprends les termes mêmes du projet de résolu
tion - une vive inquiétude. Voici pourquoi.

21. Il est clair tout d'abord que ces restrictions font
obstacle au trafic normal dans l'une des principales voies
navigables internationales du monde. A la dernière
séance, le représentant de l'Egypte a fait valoir que cet
aspect de la question ne devait pas être examiné par le
Conseil de sécurité. Je me permettrai de lui faire remar
quer qu'à mon sens, c'est là simplifier la question de
façon exagérée. Cependant, je tiens à l'assurer que,
quelle que soit l'importance que mon pays, en tant que
Puissa!'ce maritime, attache 'à cet aspect de la question;
ce n'est pas celui qui cause le plus d'inquiétude à mon
gouvernement.
22. Il est deux autres raisons qui, à coup s~r, inté
ressent au plus haut point le Conseil de sécurité. La
première c'est que, non pas deu''{ ans et demi, mais bien
einq ans après la signature de la Convention d'armistice,
l'une -des parties à cet accord préten-d s'arroger des
droits de belligérance absolus et discrétionnaires.
23. C'est avec la plus grande attention que j'ai écouté
les observations que le représentant de l'Egypte a pré
sentées à ce sujet au cours de la dernière séance et
j'ai pris connaissance, avatlt mon départ pour New- .
York, des discours que son prédécesseur et lui-même
ont prononcés ici. Néanmoins, je n'ai pu y trouver aucun
argument que le Conseil n'ait rejeté à l'unanimité en
1951, que ce soit expressément ou implicitement: En
dépit de toute leur compétence et de toute leur élo
quence,· les représentants de l'Egypte n'ont été en
mesure de fournir aucune raison valable qui permît de
penser que le Conseil de sécurité avait tort de consi
dérer, comme il l'a fait il y a deux ans et demi, que le

. maintien de ces restrictions ne pouvait se justifier après
la signature de la Convention d'armistice.. Et si le
Conseil avait raison d'exprimer cet avis il ya deux ans
et . demi, à plus forte raison doit-il le réaffirmer
aujourd'hui. . •
24. J'en arrive maintenant à la question où je vois, à·
certains égards, un motif essentiel d'inquiétude pour le
Conseil: son autorité va-t-elle être respectée dans cette
affaire? Il y a six ans, la Palestine était un champ de
bataille. S'il y a eu trêve et ensuite armistice, c'est, dans
une large mesure, grâce aux efforts incessants que le
Conseil de sécurité a déployés. Tout cela· est consigné
dans les procès-verbaux du Conseil. Je ne prétends pas
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que le Conseil ait été en mesure d'apporter une solution
à toutes les questions relatives à la Palestine. Si ce
n'est pas aux parties elles-mêmes qu'il incombe de
trouver cette solution, la responsabilité doit être assu
mée par une autre instance. Or, il est incontestablement
du devoir du Conseil rl~ sécurité de maintenir la paix et
la sécurité internationales. Si, dans l'affaire de Palestine
l'autorité du Conseil est compromise par l'attitude de~
parties, ou pour toute autre raison, il ne fait aucun
doute que la situation dans la région s'envenimera, sans
qu'il soit possible d'en prévoir les conséquences.

25. Il est vrai que les diverses Conventions d'armistice
confèrent au Chef d'état-major des pouvoirs et une
responsabilité considérables. Il va sans dire, également
que le général Bennike est une personne dont le juge~
ment et l'expérience nous inspirent la plus grande con
fiance. Mais supposons un instant que le Conseil de
sécurité soit, pour une raison ou pour une autre, réduit
à l'impuissance en ce qui concerne la Palestine. On ne
voit pas très bien quelles mesures efficaces le Chef
d'état-major pourrait prendre dans ces conditions. Sans
l'appui du Conseil- et il va de soi que cet appui
suppose toute la justice et toute l'impartialité dont nous
sommes capables - il est fort probable que le Chef
d'état-major serait lui aussi réduit à l'impuissance, ce
qui aurait des conséquences désastreuses. C'est là, à
mon avis, un fait auquel tous les gouvernements directe
ment intéressés à la question de Palestine devraient
réfléchir sérieusement.

. . 26. T'ai personnellement de la peine à croire que le
Gouvernement égyptien manquera une fois de plus de
répondre à l'appel du Conseil qui, permettez-moi de le
dire, est rédigé en termes très modérés. Dans les autres
résolutions que le Conseil a adoptées sur la question
palestinienne, on avait prévu que le Conseil examinerait
de nouveau l'affaire dans un délai donné, quatre-vingt
dix jours par exemple. Il me semble que, dans le cas
qui nous occupe, il serait tout à fait indiqué de prévoir
une disposition analogue et, pour ma part, je souhaite

.rais que l'on ajoute au présent projet de résolution un
paragraphe à cet effet. Je n'insisterai pas sur cette pro
position si les autres membres du Conseil la jugent
inutile. De toute façon, cette question du respect de la
résolution du Conseil me paraît si importante que le
Conseil, je pense, devrait songer à y revenir au besoin
dans un délai raisonnable.

27. La deuxième partie de la plainte d'Israël a trait
aux entraves imposées à la navigation dans le golfe
d'Akaba. J'ai déjà parlé du paragraphe 5 de la résolu
tion de 1951, qui est rédigé comme suit: "puisque le
régime d'armistice ... a un caractère permanent, aucune
des deux parties ne peut raisonnablement affirmer
qu'elle se trouve en état de belligérance active, ni qu'elle
a besoin d'exercer le droit de visite, de fouille et de
saisie à des fins de légitime défense". C'est là un prin
eipe général qui ne s'applique pas seulement au canal de
Suez mais aussi au golfe d'Akaba et, en fait, partout.

28. Toutefois, la plainte relative au golfe d'Akaba n'a
pas été examinée par la Commission mixte d'armistice
et le Conseil ferait tort au dispositif établi par les parties
elles-mêmes dans la Convention d'armistice s'il décidait
d'examiner les plaintes en première instance. Je ne dis
pas que cette pratique ne puisse parfois se justifier,
mais je pense, comme le représentant Je la Nouvelle
Zélande, qu'en l'occurrence, il faudrait s'en tenir à la
procédure habituelle. J'approuve également les termes
du paragraphe 6 du projet de résolution [S/3188/
Corr.1 et 2] qui ne préjugent pas la compétence de la

28. But the complaint in regard to the Gult o~ Aqaba
has not ·been examined by the Mixed Armistice Com
mission, and it would undermine the whole machinery
established by the parties themse1ves in the Armistice
Agreement if the Couneil were to make a practice of
dealing with complaints in the first instance. l am not
saying that that might not be justified in certain cÏrcum
stances. l agree, however, with the representative of
New Zealand that in the present case the normal pro
cedure should be foUowed. l also agree with the wording
suggested in paragraph 6 of his draft resolunon, which
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26. l, myself, can scarcely believe that the Egyptian
Government will fail on this second occasion to respond
to the Council's caU, which, if l may say so, is couched
in very moderate terms. In other resolutions which the
Couneil has adopted on Palestine questions, a clause
has been included providing for further consideration
by the Couneil within a limited period - say, ninety
days. It seems to me that a similar provision in the
present case would have been entirely appropriate, and,
for my part, l should prefer that a paragraph to this
effect should be added to the present draft resolution.
l do not wish to press for this, if other members of t.~e

Council think it unnecessary. But, in any case, this
question of compliance with the Couneil's resolution
seems to me so important that, in my view, the Couneil
should be prepared to return to the matter in a reason
able time, if that proves necessary.

27. The second part of the Israel complaint concerns
interference with shipping in the Gulf of Aqaba. l have
already referred to paragraph 5 of the 1951 resolutioll,
which laid down that "since the armistice régime... is
of a permanent character, neither party can reasonably
assert that it is. . . a belligerent or requires to exereise
the right of visit, search and seizure for any legitimate
purpose of self-defence". That is a general prineiple
which applies not only in the Suez Canal, but also in
the Gulf of Aqaba, and indeed anywhere else.

our proceedings. l do not suggest that the Couneil has
been able to bring about a solution of all the questions
concerning Palestine. The responsibility for finding
such a solution, in so far as it does not lie with the
parties themselves, rests elsewhere. It is, however, the
dutY of the Security Council to maintain international
peace and security. If its authority in regard to Palestine
were undermined, either by the actioa of the parties
or for some other reason, how can one doubt that
conditions in the area would deteriorate, with unfore
seeable consequences?

'.

25. It is true that the different armistice agreements
confer great power and responsibility upon the United
Nations Chief of Staff. And, of course, General Bennike
is someone in whose discretion and experience we all
have great confidence. But let us imagine a situation in
which the Security Couneil was, for one reason or
another, reduced to impotence in respect of Palestine.
It is difficult to see what effective action the Chief of
Staff could in such eircll..tTIstances take. Without the
Council's support, which must of course be exereised in
the fairest and most impartial man.ner that we are
capable of, the Chief of Staff, too, would in all
probability be reduced to impotence, with disastrous
consequences. This is, l think, something that all the
governments directly concerned with Palestine affairs
should reflect upon in all seriousness.
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avoids prejudging the question of the competence of
the Mixed Armistice Commission to deal with this
particular problem.
29. Since the proposaI is that the question should be
considered first by the Mixed Armistice Commission,
there is no occasion to discuss its merits here. But
perhaps I should say a few words about the corre
spondence in July 1951 between the British Ambassador
in Cairo and tp.e Egyptian Minister for Foreign Affairs ;
this is the correspondp.nce which the representative of
Egypt quoted. Mr. Azmi c1aimed that this exchange of
notes constituted a c1ear agreement on the part of the
United Kingdom Government that certain beUigerent
rights could properly be exercised. This is not my
interpretation of the correspondence. That correspon
dence set out a practical arrangeront designed to guard
against occasional misunderstandings, such as had arisen
in the case of a British merchant ship proceeding to the
port of Aqaba in Jordan. My Government has, of
course, never denied that Egypt has normal rights of
search within its own territorial waters, where grounds
for suspicion exist, in order to ensure that international
hygiene ï{;gulations will be complied with and to seaïch
for international contraband such as slaves and drugs,
and so forth. I may add that if the correspondence bore
the significance that the representative of Egypt now
attaches to it, it seems' to me ?trange that no mention
whatever of it was made when the question of the
exercise of belligerent rights was sa fully discussed by
the Couocil two months later.
30. In conclusionr I would once more emphasize to
the Council what, as I have said, seems to me to be the
most important reature of the draft resolution, namely,
that part of it which upholds the earlier resolution, of
1951, and enjoins compliance with it. That resolution
was, in the opinion of my Government, weU founded,
and l have heard no arguments to shake this opinion,
nor have I heard anything to justify Egypt's failure
ta comply with it.
31. Mr. LUCET (France) (translated fram French):
In spite of the great ability of the speakers who, since
the beginning of the discussion, have informed the
Council of the points of view of the two parties, it is
obvious that, in the case with which we are concerned,
no new legal argument could be or has been adduced.
The dispute with which the Council had to deaI in the
summer of 1951 has come before us again in sub
stantially similar circumstances without any practical
solution having been found or any material improvement
having occurred. The fact that the matter has thus
aIready been considered and discussed may to sorne
extent absolve us from having to develop the arguments
at length and narrows the issue ta the simple but
:egrettable fact that a resolution adopted by the Council
In the full exercise of its jurisdiction is not being
observed. That feature alone - and its consequences
are serious - will determine our attitude.
3? It. sh~uld, however, be recaUed that during the
dIScussIon In 1951, the French delegation was careful
~o express its adherence to the great principles of
International law and, in particular, to the principle of
the freedom of the seas and the international shipping
lan:s. My delegation supports that statement as firmly
as In the pasto

3~. Similarly, we bore witness then - and we bear
wltness again today - to the desire of the French Gov
e~ent that the principles which lay behind the
sIgnature of the Suez Canal Convention of 28 October
1888 should be rt..,,;pected. When, almost a century ago,

Commission mixte d'armistice pour examiner cette
affaire.

29. Etant donné que ce projet prévoit que la question
doit d'abord être examinée par la Commission mixte
d'armistice, nous n'avons pas à en discuter ici le fond.
Peut-être devrais-je dire quelques mots au sujet de la
correspondance échangée en juillet 1951 entre l'Ambas
sadeur du Royaume-Uni au Caire et le Ministre des
affaires étrangères d'Egypte, correspondance dont le
représentant de l'Egypte a fait état. M. Azmi a soutenu
que cet échange de notes équivaut, de la part du Gou
vernement du Royaume-Uni, à reconnaître que l'exer
cice de certains droits de belligérance est légitime. Mon
interprétation est djfférente. Il s'agissait seulement
d'arrêter quelques dispositions pratiques destinées à
éviter certains incidents, comme celui dont avait été
victime un navire de commerce britannique qui se ren
dait au port d'Akaba, en Jordanie. Bien entendu, mon
gouvernement n'a jamais contesté à l'Egypte le droit
de fouille dans ses eaux territoriales lorsqu'elle' a des
raisons de prendre certaines précautions pour s'assurer
que les règlements sanitaires internationaux sont obser
vés et pour empêcher la contrebande internatbnale, la
traite des esclaves, le trafic des stupéfiants, etc. J'ajoute
que, si la correspondance citée par le représentant de
l'Egypte a le sens qu'il vient de lui donner, n'est-il pas
étrange qu'aucune mention n'en ait été faite lorsque
deux mois plus tard le Conseil examinait à fond la
question de l'exercice des droits de belligérance?
30. Pour conc1ure, je voudrais encore une fois sou
ligner au Conseil ce qui~ comme je l'ai déjà dit - me
paraît être le trait le plus important du projet de résolu
tion, à savoir la clause par laquelle le Conseil rappelle
sa résolution de 1951 et invite l'Egypte à l'observer. De
l'avis du Gouvernement de Sa Majesté, le Conseil était
justifié à prendre cette résolution et rien n'a été dit
qui puisse infirmer cette opinion ou excuser l'Egypte de
ne s'être pas conformée à la résolution.
31. M. LUCET (France): Malgré le grand talent des
orateurs qui, depuis le début de la discussion, ont. fait
connaître au Conseil le point de vue des deux parties,
il est évident que, dans l'affaire qui nous préoccupe,
aucun argument juridique inédit n'a été apporté ni ne
pouvait l'être. La controverse dont le Conseil avait eu
à connaître, au cours de l'été 1951, revient à nouveau
devant nous, dans des conditions à peu près semblables,
sans solution pratique ni amélioration notable. Ce carac
tère de déjà vu et de déjà entendu peut nous dispenser,
dan§ une certaine mesure, de longs développements, et
ramène la dispute à cette constatation, simple mais
regrettable, qu'une résolution prise par le Conseil dans
le plein exercice de sa compétence n'est pas observée.
Ce point seul- mais ses conséquences sont sérieuses 
commandera notre attitude.

32. Il convient pourtant de rappeler qu'au cours du
débat de 1951, la délégation française avait tenu à
marquer son attachement aux grands principes du droit
international et, notamment, au principe de la liberté
des mers et des routes maritimes internationales. Ma
délégation reste aussi attachée que par le passé à cette
affirmation.

33. De même, nous avions témoigné alors - et nous
témoignons encore aujourd'hui - du désir du Gouver
nement français de voir respecter les principes qui ont
inspiré la signature de la Convention de Constantinople,
le 28 Qctobre H~88. Lorsque, il y a près d'un siècle, un
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a number of Frenchmen, dividing the needs of the
future, were persuaded by Ferdinand de Lesseps to
open with the Khedive of Egypt the negotiations which
led to the construction of a canal through the isthmus
of Suez, their desire was that that splendid international
waterway should be useè "'y seagoing vessels at all
times and in all circumstau.:es.

34. The French Government is certainlv not of the
opinion that the 1888 Convention is today a+! obsolete
instrument, although its representatives on the Council
recognize that, in the case with which we are now
dealing, we should not be primarily concerned with the
validity of any particular article of the Convention. The
Security Couneil has not, under the Charter, any
special competence to examine alleged infringements
of obligations assumed under a particular treaty. The
Council is 110t necessarily competent to deal with a case
merely by virtue of the fact that an international treaty
is involved. Its essential function is to remove threats
to the.peace. Its competence becomes operative only if
such threats exist in the circumstances and under the
conditions referred to in Articles 33 et seq. of the
Charter.
35. Those are the provisions on which is based the
Council's right to intervene in the dispute which has
arisen between Egypt and Israel in connexion with
freedom of navigation in the Suez Canal and the Gulf
of Aqaba. The present dispute concerns the application
of the Armistice Agreement signed between the two
States in 1950, of which the Council is the guardian.
It is because the terms of the agreement are not being
respected and because the violation of an armistice
agreement obviously involves a danger to peace that
the -matter_ has legitimately been brought before us.

36. Through its spokesman, Mr. Azmi, the Egyptian
delëgation has affirmed that, despite the armistice, Egypt
possesses in relation to Israel geL..~ral rights of belli
gerency, and, more particularly, the rights of visit and
seLure. On that point much that is relevant could
probably be said on both sides. But however this may
be, even if the armistice does not constitute a peace,
there is nothing in traditional or conventional law to
encourage aState to continue warlike acts. That point
might have been open to discussion in 1951; it is no
longer so in 1954. My delegatirn regards all discussion
on that point as dosed.

37. Three years ago, the Council noted the special
nature of the Armistice Agreement between Egypt and
Israel, the preamble to which, as !las already been said,
expressly states that the object of the agreement is "to
facilitate the transitkï from the present truce to perma
nent peace in Palestine". Similarly, article l of the
agreement notes that the part~es agree to certain prin
ciples, the objp.ct of which is "promoting the r ~turn to
permanent peace in Palestine". Accordingly, the Couneil
adopted, as part of its resolution of 1 September 1951,
a paragraph 5 which is still of cm ial imf)ortanl.- . The
paragraph states: "Consideri:1g that since the armistice
régime, which has been in existence for nearly two and
a half y~ars, is of a permanent character, neither party
can reasonably assert that it is actively a belligerent or
requires to exercise the right of visit, search and seizure
for any legitimate purpose of self-defence."
38. In view of the incidents which were brought to the
Counci1's notice at the time, this paragraph 5 clearly
referred, as Mr. Azmi has stated, to the conditions of

certain nombre de Français, devinant les nécessités de
l'avenir, avaient entrepris, sous l'impulsion de Ferdi
nand de Lesseps, d'ouvrir, avec le Khédive de l'Egypte
les négociations qui ont conduit au percement d~
l'isthme de Suez, leur désir avait été que cette magni.
fique voie d'eau internationale puisse rester utilisable
au trafic maritime en tout temps et en toutes cir
constances.
34. Le Gouvernement français n'estime nullement que
la Convention de 1888 soit devenue, aujourd'hui, un
te.'<te périmé, mais ses représentants au Conseil admet
tent que, dans l'affaire qui nous occupe actuellement, la
validité de tel ou tel article de la Convention de 1888
ne saurait être au premier plan de nos préocr.upations.
D'après la Charte, le Conseil de sécurité n'a point, en
effet, vocation particulière à examiner les infractions
alléguées aux engagements assumés par n'importe quel
traité. Le Conseil ne se trouve pas nécessairement com
pétent dans une affaire du seul fait que l'un des éléments
de celle-ci est un traité international. Sa tâche essen
tielle est d'écarter les menaces à la paix. Sa compétence
ne s'exerce que si de tell, J menaces existent, dans les
conditions prévues par les Articles 33 et suivants de la
Charte.
35. C'est dans le rappel de ces dispositions que se
trouve le fondement du droit que le Conseil possède
d'intervenir dans le différend qui s'est élevé entre
l'Egypte et Israël à propos de la libre navigation dans
le canal de" Suez et dans le golfe d'Akaba. Le différend
actuel intéresse l'application de la Convention d'armis-

.. tice signée en 1950 entre les deux Etats et dont le Con
seil est le gardien. C'est p2"ce que les termes de cette
convention ne sont pas respectés et parce que la viola
tion d'une convention d'armistice fait évidemment
courir des risques à la paix que nous nous trouvons
valablement saisis d'une telle question.
3.6. Par lé,! bouc~e de M. Az.mi, la délégation égyp.
tIenne a falt valO1r que, maIgre cet armistice, l'Egypte
possédait à l'égard d'Israël des droits généraux de
belligérance et, plus spécialement, des droits de visite
~t ~e saisie. III a?rait probablement beaucoup de choses
11lteressantes a dlre de part et d'autre sur ce point. De
toute fa~on, ~ême ~i .rarmistice n'est point la paix, rien,
dans le drOlt tra,dltIonnel classique, ne saurait avoir
pour effet d'encourager un Etat à continuer à se livrer
à des actes de belligérance. Ceci, d'ailleurs, pouvait
peut-être être discuté en 1951, mais ne peut l'être en
1954. La délégation française considère que sur ce
point, le débat est clos. '

37. Le Conseil, il y a trois ans, a pris note du carac
tère particulier de l'armistice égypto-israélien qui, dans
son préambule, comme on l'a déjà rappelé, mentionne
expressément qu'il a pour but de "faciliter le passage
de la trêve actuelle à une paix permanente en Palestine",
De même, l'article premier de la Convention prend note
de l'accord des parties sur un certain nombre de mesures
dont le but est "de favoriser le rétablissement de la paix
permanente". Aussi, dans sa résolution du 1er sep
tembre 1951, le Conseil a-t-il voté un paragraphe 5 qui
reste essentiel. Il y est dit, en effet, que "considérant
que, puisque le régime d'armistice qui est en vigueur
depuis près de deux ans et demi a un caractère perma
nent, aucune des deux parties ne peut raisonnablement
affirmer qu'elle se trouve en état de belligérance active
ni qu'elle a besoin d'exercer le droit de visite, de fouille
et de saisie à des fins de légitime. défense".
38. Etant donné les incidents dont le Conseil a été
saisi ~ l'époque, ce paragraphe 5 visait évidemment
alors, comme l'a noté M. Azmi, les conditions de pas-
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45. Une des déclarations du représentant des Etats
Unis me paraît particulièrement importante, et je pense
que nous devrions tous la retenir. Il a dit que dès que
cette question de Palestine, si complexe'et si délicate,
s'est posée aux Nations Unies, l'Organisation s'est
efforcée de lui apporter une solution pacifique, juste et
équitable. Je note avec satisfaction cette déclaratioll de

lIli!i!ft1l!lmE!ll!!!!!.I!!i!I_III. ..__IFC;"'; ....

:" • , ,ravers le canal proprement dit. C'est une vérité
.re chronologique, mais les termes employés mon

(.ent bien qu'il s'agit d'une formule générale qui s'ap
plique non seulelnent dans le trajet entre Suez et Port
Saïd, mais aussi en MédIterranée, en mer Rouge et
dans le golfe même d'Akaba. La logique des choses est
telle qu'on ne saurait contester à l'Egypte la qualité de
belligérant dans le canal tout en l'en faisant bénéficier
ailleurs, dans les zones avoisinantes.
39. Ceci étant, y a-t-il lieu d'appliquer des principes
juridiques différents aux deux parties de la plainte
israélienne? La résolution et les principes qu'elle con
sacre ne dominent-ils pas l'une et l'autre matière? Le
rappel de la résolution antérieure du Conseil dans le
paragraphe 6 du projet de résolution néo-zélandais
[5/3188/Corr.1 et 2] ne s'inspire-t-il pas de cette pré
occupation et ne donne-t-il pas à cet égard à la Com
mission mixte d'armistice d'utiles directives?
40. Les règles de droit applicables en l'affaire sont
claires et, si l'on peut dire, ont été prédéterminées. Les
faits ne le sont pas moins, car ell ce domaine les df'ax
parties sont au moins d'accord pour les reconnaître,
tout en tirant, il est vrai, de leurs constatations des con
séquences juridiques divergentes.
41. Face à cette situation de fait et de droit, le Conseil
ne peut que constater que la résolution de 1951 n'a pas
été appliquée et se doit d'en tirer les conséquences iné
vitables. Le premier paragraphe du dispositif néo-zélan
dais "constate avec une vive inquiétude que l'Egypte
n'a pas observé cette résolution". La formule, à notre
avis, est modérée. Le texte de la résolution prend note
de la situation existante, mais envisage aussi le futur.
Il exprime la grave inquiétude du Conseil de constater
que l'affaire de Suez reste une cause de friction. La
suite logique de cette marque d'inquiétude est un nouvel
appel que le Conseil, confiant dans la sagesse de ses
gouvernants, fait à l'Egypte "d'observer ... , conformé
ment aux obligations qui lui incombent aux termes de
la Charte" la résolution de 1951. Ce paragraphe du
projet de résolution se réfère, bien évidemment, à
l'Article 25 de la Chart~.

42. La modération dont fait preuve le projet de réso
lution néo-zélandais doit être pleinement comprise. Il
est du. devoir du Conseil de rappeler ses résolutions
antérieures et d'adresser un fervent appel aux parties
pour qu'elles s'en inspirent afin d'éviter que l'affaire ne
puisse revenir une troisième fois devant lui.
43. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais): J'ai quelques observations à présenter. Nous
avons entendu aujourd'hui plusieurs déclarations très
intéressantes et peut-être même importantes.
44. Le représentant des Etats-Unis a envisagé le pro
blème sous un angle plus large et j'en suis heureux~

J'estime, en effet, que le Conseil, qui s'efforce de rétablir
la paix et la sécurité dans le· Proche-Orient, devrait
poser le problème dans son cadre véritable, qui n'est
pas ce cadre étroit et strictement juridique a~quel le
Conseil de sécurité, à tort selon moi, s'est jUsqu'ici tenu.
Je verrais donc avec plaisir le débat s'élargir, comme le
représentant des Etats-Unis l'a proposé cet après-midi.
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41. In this situation of fact and of law, the Council
cannot do otherwise than note that the 1951 resolution
has not been implemented, and it is in duty bound to
draw the inescapable concil The first paragraph
of the operative part of the New Zealand draft resolu
tion "notes with grave concern that Egypt has not
complied with that resolution". In our opinion, that is
a moderate statement. The resolution notes the existing
situation, but it also. looks to the future. It expresses
the Çouncil's grave ccncern at the fact that the Suez
Canal remains a cause of friction. The logical con
sequence of this expression of concern is a fresh appeal,
in which the Council, placing its trust in the wisdom of
Egypt's rulel~s, "calls upon Egypt, in accordance with
its obligations under the Charter, to comply with" the
1951 resolution. This paragraph of the draft is manifest
ly based on Article 25 of the Charter.
42. The moderation of the New Zealand draft resolu
tion must be fully appreciated. It is the Council's dutY
to draw attention to its previûus resolutions and to
make an earnest appeal ta the parties to act in the spirit
of those resolutions, in order to ensure that this matter
should not be brought before the Council a third time.
43. Mr. Charles MALIK (Lebanon): l wish to make
a few remarks about what we have heard today, because
l think that sorne of the things that have been said are
of interest and perhaps even of importance.
44. The representative of the United States, in his
speech, enlarged the basis of the problem and l, for my
part, welcomed such an enlargement. l believe that the
Council would be acting properly in the attempt to
promote peace and security in the Near East if it saw
this issue within its proper context, which is not just
the narrow, juridic~l Security Council context to which
it has been unfairly cf'l1fined, in my opinion. l therefore
welcome the enlargement of the basis of the discussion
which the representative of the United States introduced
into this debate this afternoon.
45. One thing that -he said struck me as of importance,
and it should be underlined by us all. He said that the
United Nations had sought from the very beginning,
in this complicated and thorny question of Palestine,
to effect a peaceful, a just, and an equitable settlement.
l welcome this assertion of principle and of ideal under
which the United Nations is acting. l very much hope

passage through the Canal itself. That is :L ~hronolor,ical
truth. But the terms used are obviously inten(:...:ù te
constitute a general formula applicable not only ta
passage between Suez and Port Said, but also in the
l\<Iediterranean, the Red Sea and the Gulf of AqalJa
itself. Logically, it is not possible ta deny Egypt the
.status of a belligerent in the Canal whilst granting that
status in the adjacent areas.

39. That being sa, is there any reason ta apply
different legal principles ta the two parts of the Israel
complaint? Surely the resolution and the principles it
embodies prevail with respect ta bath matters. And
surely the reference in paragraph 6 of the New Zealand
draft resolution [S/3188/Corr.1] ta the Council's
previous resolution is based on this consideration and
gives the Mixed Armistice Commission valuable
guidance in this respect.
40. The rules of law applicable in this case are clear
and, as it \Vere, predetermined. The facts are equally
clear, for the facts at least are acknowledged by bath
parties, although the legal conclusions they draw from
them differ.
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principe, cette définition de l'idéal vers lequel tendent
les efforts des Nations Unies. J'espère fermement que
le représentant des Etats-Unis et les autres membres
du Conseil ne perdront jamais de vue ces trois objectifs
de paix, de justice et d'équité et qu'ils orienteront vers
eux toutes les décisions qu'ils prendront au sujet de la
question qui nous occupe.
46. Lorsqu'un membre du Conseil peut, en toute
humilité mais avec sincérité et en s'appuyant sur les
faits, dénoncer une décision ou critiquer un texte qui
ne répond pas exactement à ce triple idéal de paix, de
justice et d'équité -lorsqu'il le fait de façon objective
avec tous les éléments de preuve à l'appui - la logique
voudrait que les autres membres du Conseil qui cher
chent à atteindre cet idéal admettent, en toute humilité
également, la réalité des faits et modifient leur attitude
pour se rapprocher de l'idéal proclamé.
47. Je puis donner au Conseil l'assurance que rien ne
contribuera dav?ntage au maintien de la paix et de la
sécurité dans le Proche-Orient que la résolution sincère
et inébranlable du Conseil de placer toute son action
sous le triple signe du règlement pacifique, du règlement
juste, du règlement équitable. Je prétends qu'il est
possible de vérifier de façon objective si ces normes sont
respectées ou non: en effet, on sait ce qu'il faut entendre
par rupture de la paix; dans certains cas, il ne peut y
avoir, non plus, je l'espère, équivoque sur ce qui cons
titue un acte injuste ou un texte inéquitable; enfin, je
pense qu'il est également évident - on peut le prou
ver - qùe certains règlements ou certaines tentatives de

. tèglement sont équitables ou ne le sont pas. C'est pour
quoi rien ne me satisfait davantage que d'entendre pro
clamer dans cette enceinte le magnifique idéal d'un
règlement de la question complexe de Palestine qui. soit
fondé sur la paix, la justice et l'équité.
48. Je voudrais également attirer votre attention sur
un autre point de la déclaration du représentant des
Etats-Unis. Il a dit:

"Les décisions des divers organes des Nations
Unies n'ont pas toujours répondu entièrement à nos
vœux. Mais nous nous sommes toujours efforcés de
respecter le jugement collectif que ces décisions expri
ment et de l'exécuter."

49. Je suis heureux de constater que le représentant
des Etats-Unis a évoqué les décisions des divers organes
de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
Palestine. Je voudrais que le Conseil de sécurité prît
bonne note de ce rappel; je voudrais aussi que le
monde extérieur, et tout particulièrement le monde
arabe, se rende compte que, cet après-midi, le repré
sentant des Etats-Unis a fait expressément mention de
ces décisions en des termes qui, du moins dans certaines
parties de sa déclaration, m'ont semblé très significatifs.
50. Il est vrai qu'en disant: "Les décisions des divers
organes des Nations Unies n'ont pas toujours répondu
entièrement à nos vœux", le représentant des Etats
Unis s'est réservé une certaine latitude, ce qui lui
permettra plus tard de dire que telle ou telle décision
n'est pas entièrement conforme à ses vues ou à celles de
son gouvernement. Cependant, tout en se réservant
cette latitude, le représentant des Etats-Unis a prononcé
immédiatement après cette phrase qu'il est important de
relever: "Nous nous sommes toujours efforcés de res
pecter le jugement collectif que ces décisions expriment
et de l'exécuter".
51. Je ne vais pas engager avec le représentant des
Etats-Unis une discussion sur la justesse de son affir
mation. Qu'il me suffise de dire, tout simplement, que
les Etats-Unis ont fait preuve, à l'égard des décisions
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47. 1 assure the Council that nothing can be more
conducive to peace and security in the Near East than
an honest attempt, honestly followed and scrupulously
observed, to work always under this thredold banner
of a peaceful settlement, a just settlement and an equit
able settlement. 1 suggest that these norms are such
that they admit of an objective testing, for it is obvious
what is meant by breaking the peace; it is also obvious,
1 hope, in certain instances, what is meant by an unjust
act or an unjust wording; it is, 1 think, aIso obvious
- it can be show to be obvious - that certain settle
ments or certain attèmpts at settlement are or are not
objectively equitable. Consequently, 1 could not wel
come anything more than the holding up before us of
this .magnificent ideal of a settlement that is to be
effected peacefully, justly and equitably in this com
plicated issue of Palestine.

48. There is another matter to which 1 wish ta calI
attention in the statement of the representative of the
United States. He said:

"The decisions of the various organs of the United
Nations have not always satisfied our own views
100 pel' cent. But we have consistently sought to
respect and ta give effect ta the combined judgment
which those decisions represent."

49. The reference by the representative of the United
States to the decisions of the various organs of the
United Nations in connexion with Palestine is a wel
come reference.· 1 should like to have it underlined by
the ~ecurity Council, and 1 should also like the outside
world, and especially the Arab world, ta realize that the
representative of the United States this afternoon made
explicit reference to these matters in language that
seems to me, in certain parts of it, to be very significant.

that the representative of the United States and other
representatives around this table will keep in mind these
three ideals of peace, justice and equity in everything
they desire to do about this question.

46. It should follow from this that when one can
humbly, but properly and truthfully, point to matters,
whether of action or of wording, which do not quite
confonu to this threefold ideal of peace, justice and
equity - when such matters are pointed out objectively
and demonstrated fully - then those who seek this ideaI
will, equally humbly, admit the facts and also alter
their course of action to conform more fully with this
ideal.

50. .It is true that, when he says that "the decisions of
the various organs of the United Nations have not
always satisfied our own views one 100 pe!' cent", there
is a lSort of leeway, whereby he can later say that such
amt such a. decision is not fully in accordance with his
ownor his Government's views. But, despite the
presence of. this leeway, it is important ta note that he
goes on immediately ta say that "we have consistently
sought to respect and ta give effect to the combined
jud~ent which those decisions represent".

51. 1 shall not enter into any debate with the repre
sentative of the United States on the accuracy of this
assertion. 1 shall only say very simply that it can be
shawn that the degree of enthusiasm evidenced by the
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United States with respect ta United Nations decisions
concerning the Far East is altogether out of proportion
ta the degree of enthusiasm evidenced by the United
States with regard ta United Nations decisions con
cerning the Near East. It can be shawn, I believe
without wanting ta go into this point more profound
ly - that there is here not the same sort of standard
applied ta the Near East that was applied ta the Far
East. But, aIl the same, I welcome this affirmation by
the representative of the United States, which he
repeated three times in his speech and which I want
ta have underlined, bath here in our proceedings in the
Council and throughout the Arabic-speaking world.

52. He went on ta say:

"We, for our part, feel that the parties directly
concerned in these questions have an equal duty ta
respect and ta make every reasonable effort ta give
effect ta the combined judgment of the United
Nations, whether expresserl in the Security Council
or in the General Assembly, or other competent
organs."

I am very glad ta read this ar.d l want it ta be espeèially
noted, because the Egyptian representative made it
plain now in 1951, and every Arab representative has
made it quite plain, that the source of the trouble in
Palestine is not these ad hoc problems that arise here
and there in connexion with this or that relatively
secondary aspect of the issue.

53. The real source of the trouble which everybody
around this table knows, but which for political reasons
we do not expressly want ta face, 1S that there were
solemn decisions taken in each instance by more than
two-thirds of the United Nations, decisions taken and
solemnly reaffirmed, which have been flouted and not
respected by one party to this great issue. That is the
source of an trouble; correct it, and aIl of you gentlemen
could be playing golf this afternoon rather than
attending to this issue. That is the real source of the
trouble. Consequently, I think that the representative
of the United States has made a real contribution in
calling attention to this larger aspect, in having the
courage to calI attention ta this larger aspect for the
first time in the Security Council of the United Nations.
l am not going to analyse aIl of his speech now, and
I certainly do not agree with everything he says, but
I regard his statement about this particular aspect, the
enlargement of the basis of discussion of this issue which
he embarked upon this afternoon, as being the most
forthright and constructive suggestion which this Coun
eil has heard in many a month, if not in many a year.
I do hope that others wîll fol1ow in his footsteps.

54. Referring to what the representative of Egypt had
told us of the "complete good will of Egypt" and "its
efforts to prepare the ground for a reasonable solution"
- and these are very moderate and conciliatory
words - and referring further to the just and equitable
request or hope expressed by the representative of
Egypt that similar efforts would be forthcoming irom
the Government of Israel, the representative of the
United States said that "we could not fail ta endorse
such sentiments". This means, I take it, that he is as
much asking Israel ta come forth with "similar con
ciliatory efforts", to quote the words of the represen-

des Nations Unies relatives à l'Extrême-Orient, d'un
enthousiasme qui est tout à fait hors de proporti01: avec
celui qu'ils ont témoigné au sujet des décisions des
Nations Unies concernant le Proche-Orient. Sans vou
loir approfondir davantage cette question, je crois
pouvoir démontrer que les normes appliquées ici ne
sont pas les mêmes pour le Proche-Orient et pour
l'Extrême-Orient. Quoi qu'il en soit, je suis heureux
de relever cette affirmation du représentant des Etats
Unis, affirmation qu'il a répétée trois fois dans son
intervention et que je veux faire ressortir, tant ici au
Conseil que dans tout le monde de langue arabe.

52. Le représentant des Etats-Unis a poursuivi en ces
termes:

"Nous estimons que les parties directement inté
ressées à ces questions ont le même devoir de res
pecter un jugement collectif rendu par le Conseil de
sécurité, l'Assemblée générale ou tout autre organe
compétent des Nations Unies et de faire tout ce qui
est en leur pouvoir pour y donner suite."

Je suis très heureux de pouvoir donner lecture de ce
texte et je tiens à ce qu'il en soit pris acte. En effet,le
représentant de l'Egypte, en 1954 comme en 1951, et
d'ailleurs tous les représentants arabes ont insisté sur
le fait que ce n'est pas dans les incidents isolés qui
éclatent à l'occasion de tel ou tel aspect mineur du
problème qu'il faut chercher la cause des maux de la
Palestine.

53. La véritable cause, que nous connaissons tous,
mais que, pour des raisons politiques, nous ne voulons
pas résolument regarder en face, est que, dans chaque
cas, des décisions solennelles ont été prises par plus des
deux tiers des Membres des Nations Unies, et que ces
décisions, solennellement réaffirmées, ont été foulées au
pied par l'une des parties au différend. Voilà bien la
cause de nos difficultés; y auriez-vous porté remède,
Messieurs, que vous auriez pu consacrer cet après-midi
à vos loisirs favoris et non à l'examen de cette affaire.
C'est là, dis-je, qu'il faut chercher la cause de tous ces
maux. J'estime donc que le représentant des Etats-Unis
a fait oeuvre utile en appelant notre attention sur cet
aspect plus large de la question, en ayant le courage de
le faire pour la première fois dans les annales du Conseil
de sécurité des Nations Unies. Je n'ai nullement l'inten
tion d'analyser maintenant tout le discours de M. Lodge,
et certes, je suis loin d'être d'accord avec lui sur tout
ce qu'il a dit, mais je considère l'intervention qu'il a
faite cet après-midi - dans laquelle il a envisagé le
problème sous un angle plus large - comme la plus
franche et la plus constructive qu'il ait été donné au
Conseil. d'entendre depuis ·bien des mois, sinon des·
années. J'ose espérer que d'autres vel1dront suivre son
exemple.

54. Se référant à ce que le représentant de l'Egypte
nous a dit de "la parfaite bonne volonté" de l'Egypte
et de ses efforts qu'elle déploie en vue "de préparer le
terrain à une issue raisonnable" -- et ce sont là des
termes empreints de modération et de conciliation
faisant' ensuite allusion à la juste demande du représen
tant de l'Egypte et aux espoirs qu'il a e:>rprimés de voir
le Gouverrc "'nt israélien adopter la même attitude, le
représentant des Etats-Unis a dit: "Nous ne pouvons
que souscrire à de tels sentiments". Si je ne me trompe,
cela signifie qu'il invite Israël à faire preuve "du même
esprit de conciliation"- comme le représentant de
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tative of Egypt, as he is asking Egypt to comply with
the decision of the Security Council of 1 September
1951. He went on to 'say:

"We are convinced that they can be given effect
by acceptance and reaffirmation of the Council's
decision of 1 September 1951."

Then he said - and this was perhaps the most impor
tant sentence in his speech:

"We ·hold similar views with respect to the various
other decisions of the United Nations on this difficult
question of Palestine."

55. He was not, in other words, only enjoining Egypt
or asserting before the world that the best way of
maintaining peace and promoting security and under
standing in that part of. the world was to reaffirm the
decision of 1 September 1951, but he was also calling
upon everybody and enjoining everybody - because he
said "we hold similar views with respect to the various
other decisions of the United Nations on this difficult
question of Palestine" - strictly to observe and to give
effect to the decisions of the United Nations in this
entire field of the Palestine question. l could not wel
come more a statement made by an important member
of the Security Council, by a permanent member of the
Security Council, than l welcome this affirmation by
the representative of the United States.

56. l do not daim to be as wise as members around
this table who have been in diplomacy all their lives,
but my own feeling is that it is hopeless and useless
to try to pulverize and chop up the sole issue of Palestine
into all these abstract aspects df it and not to go straight
to the central issue of this whole problem. The central
issue of the problem of Palestine, which was slightly
opened pefore us this afternoon by the representative of
the United States, is how to make. Israel acceptable
to that part of the world, how to introduce conditions
of undC'ntanding and mutuality of trust and confidence
among the various parties to this tremendous conflict.
l suggest that we can only start this process. We cannot
achieve it overnight, and l suggest that the only avail
able starting point apart from force - and force by
definition does not bring about relations of under
standing and mutuality of confidence, for force is a
last resort - apart from that forcdul settlement, apart
from the great Powers sending in armies and aero
planes and forcing a given settlement upon the Near
East, is to begin with the juridically given decisions of
the United Nations. We all know what they are; they
relate to the boundaries of Israel.
57. The representative of New Zealand referred at the
last meeting to incidents occurring on the borders be
tween Israel and the Arab States. or words to that
effect. l do not quite know what he-means by "border"
there. AlI that there is, internationally speaking, is not
a border· but an armistice demarcation line. l am sure
thàt that.is what the representative of New Zealand had
in mind, because if ::.e wants ta tell us that in New
Zealand's "t~( .~ition of Israel there was also a recog
nition that the armistice demarcation lines are Israel's
borders, that is an important point that we shoultl like
to ascertairi from him. That would mean, to our way of
thinking, that if these borders are contested, and they
are, and that if the demarcation line is contested as the
borderline of Israel, the representative of New Zealand
is telling us that his Government would then place itself
on the side of Israel in such a contest. However, l am
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l'Egypte lui-même l'a demandé - en même temps qu'il
invite l'Egypte à se conformer à la décision que le
Conseil de sécurité ;;J. prise le 1er septembre 1951. Le
représentant des Etats-Unis a déclaré également:

"Nous sommes convaincus que la meilleure ma
nière de les traduire dans la réalité est d'accepter et
de réaffirmer la décision que le Conseil a prise le 1er
septembre 1951."

Il a dit encore - et c'est sans doute la phrase la plus
importante qu'il a prononcée:

"Nous pensons qu'il en va de même pour toutes les
autres décisions que les Nations Unies ont prises au
sujet de cette épineuse question de Palestine."

55. En d'autres termes, M. Lodge ne se borne pas à
adresser des injonctions à l'Egypte ou à affirmer devant
le monde qu'il n'est pas de meilleure manière de main
tenir la paix et de rétablir la sécurité et la bonne entente
dans le Proche-Orient que de réaffirmer la décision du
1er septembre 1951. Mais, étant donné qu'il a dit:
"nous pensons qu'il en va de même pour toutes les
autres décisions que les Nations Unies ont prises au
sujet de cette épineuse question de Palestine", c'est tous
les Etats qu'il invite à observer strictemeilt et à appli
quer' toutes les décisions des Nations Unies qui con
cernent la question de Palestine. Il n'est pas de décla
ration d'un membre important du Conseil de sécurité,
d'un membre permanent du Conseil de sécurité, qui
pouvait me faire plus de plaisir que celle du représen
tant des Etats-Unis.
56•. Loin de moi la prétention d'être aussi sage que
les diplomates chevronnés qui siègent autour de cette
table, mais j'estime que ce serait vanité de vouioir
torturer toute la question de Palestine et l'envelopper
dans un tissu d'abstractions. Ne vaudrait-il pas mieux
s'attaquer directement au problème central? Le cœur
du problème, que le représentant des Etats-Unis a
entrouvert devant nous cet après-midi, est de trouver
le moyen d'amener cette partie du monde à accepter
Israël, d'établir la bonne intelligence et la confiance
mutuelle entre les diverses parties à ce conflit si grave.
J'estime que nous ne pouvons que commencer cette
besogne. Nous ne pouvons la mener à bien du jour au
lendemain. Sauf à recourir à la force - et la force, par
définition, ne permet pas d'établir la bonne intelligence
et la confiance mutuelle, car elle est un recours suprême
- hormis, dis-je, ce règlement par la force, hormis
l'envoi' par les grandes Puissances de troupes et
d'avions, hormis un règlement préétabli imposé au
Proche-Orient, il n'est qu'un point de départ, savoir:
les décisions légalement adoptées par les Nations Unies.
Nous les connaissons bien. Elles ont trait aux frontières
d'Israël.
57. A la dernière séance, le représentant de la Nou
velle-Zélande a fait allusion à des incidents qui se
seraient produits sur les frontières d'Israël avec les
Etats arabes - ce ne sont peut-être pas ses termes
exacts, mais c'est bien le sens de sa déclaration. Je n'ai,
pas très bien compris ce qu'il entendait par le mot
"frontières". Sur le plan international, il n'existe pas
de frontière'dans cette région mais une ligne de démar
cation de l'armistice. Je suis sûr que c'est bien ainsi
que l'entend le représentant de la Nouvelle-Zélande;
mais, s'il a voulu nous dire qu'en reconnaissant Israël,
la Nouvelle-Zélande a reconnu les lignes de démarcation
de l'armistice comme constituant les frontières de l'Etat
d'Israël, sa ·déclaration assume une tout autre impor
tance et nous aimerions obtenir qttelques éclaircisse
ments à cet égard. Cela signifierait, à notre sens, que si
une contestation s'élevait à propos de ces frontières-
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sure that that is not what he has in mind. 1 am sure
that he is not going to send an army to Israel in the
future to protect the present armistice demarcation Hne,
in the event the Arabs should contest it, which they
are doing.

61. The PRESIDENT: 1 dislike interrupting the
representative of Lebanon, but 1 want to be helpful to
him by reading out the tide of the agenda item under
discussion: "Enforcement by Egypt of restrictions on
the passage of ships trading with Israel through the
Suez Canal!'

58. Therefore the only starting point is the juridically"
given decisi~ns of the Unite~ ;Nations. These ~nclude,
in the first mstance, the declsl0ns on boundanes. To
confuse the Armistice Agreement, which establishes
only the armistice demarcation lines, with the bounda
ries or borders of Israel, is completely and absolutely
unacceptable. This will never bring about peace in the
Near East.

comme c~est du reste le cas - et si, d'autre part, on
venait à prétendre que la ligne de démarcation constitue
la frontière d'Israël, le Gouvernement de la Nouvelle
Zélande, aux termes de la déclaration que vient de nous
faire son représentant au Conseil, se rangerait, dans un
tel différend, aux côtés d'Israël. Je suis cependant per-
suadé que ce n'est pas là ce que le représentant de la
Nouvelle-Zélande a voulu dire. Je suis sûr qu'il n'a
pas l'intention d'envoyer une armée en Israël pour
protéger, le cas échéant, la ligne de démarcation de
l'armistice contre toute contestation de la part des
Arabes.
58. Ainsi, le seul point de départ que nous ayons
réside dans les décisions légalement adoptées de l'Orga
nisation des Nations Unies. Parmi ces décisions
figurent, en premier lieu, les décisions relatives aux
frontières. Il est absolument inadmissible de confondre
la Convention d'armistice, qui ne fait qu'établir les
lignes de démarcation de l'armistice, avec les décisions
relatives aux limites ou frontières de l'Etat d'Israël. En
le faisant, on ferait irrémédiablement échec au réta
blissement de la paix dans le Proche-Orient.
59. Il est une autre décision que les Nations Unies ont
réaffirmée à trois ou quatre requises différentes. Il est
vrai que certaines des Puissances représentées à cette
table se sont opposées à l'adoption de cette décision.
Néanmoins, si l'on veut respecter le jugement collectif
de l'Organisation des Nations' Unies, il ne faut perdre
de vue aucune de ses décisions. Je veux parler de la
décision qui a trait à l'internationalisation de Jérusalem.
Cette question constitue, semble-t-il, un des tabous des
Nations Unies. Très peu de représentants osent même
la mentionner, ce que j'ai peine à comprendre s'il est
admis que l'on désire sincèrement aider au rétablisse
ment de la paix dans le Proche-Orient. Car il s'agit là
d'une décision solennelle, fondée en droit, que les
Nations Unies ont réaffirmée par trois fois [résolutions
181 (II), 194 (III) et 303 (IV) de l'Assemblée
générale].
60. Et puisque le représentant des Etats-Unis a évo
qué ces autres décisions, j'en mentionnerai une troisième
qui, par certains côtés, est celle qui présente le plus
grand caractère d'urgence; elle a trait à la quèstion la
plus dangereuse pour toute cette région, celle du million
de réfugiés arabes qui sont disséminés le long des fron
tières. Certes, on ne les a pas laissés mourir. Toute
fois, je l'ai déjà dit, ces hommes et ces femmes ont
abondonné derrière eux des biens dont la valeur est
estimée à 12 milliards de dollars. '
61. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
regrette de devoir interrompre le représentant du Liban,
mais je voudrais l'aider en lui rappelant l'intitulé du
point de l'ordre du jour dont nous sommes saisis:
"Imposition par l'Egypte de restrictions au passage par
le cariaI de Suez des navires faisant commerce avec
Israël".

62. Mr. Charles MALIK (Lebanon): 1 assure the 62. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an.-
President that 1 accept any interruption or remark glais): Je tiens à donner au Président l'assurance que
made by him. However, 1 am sure he will pardon me j'accepte volontiers toutes ses interruptions et toutes ses
if 1 point out to him that it would have been more observations. Cependant, il voudra bien m'excuser de
effective, as regards the point at issue, if he had made lui signaler qu'il aurait mieux fait, dans l'affaire qui
the same remark to the representative of the United nous occupe, d'adresser la même observation au repré-
States, who also made reference to other matters not sentant des Etats-Unis qui a, lui aussi, fait allusion à
directly related to the agenda item just read out by d'autres questions qui n'ont pas dit:ectement trait au
the President. 1 welcomed the United States represen- point de l'ordre du jour dont le Président vient de
tative's enlargement of the basis of the question, and rlonner lecture. J'ai été heureux d'entendre le repré~
~ ~as merely commenting on that enlargement. 1 believe sentant des Etats-Unis élargir le champ de la discus-
Jt Is.a constructive and helpful approach. 1 assure the sion, et je ne faisais que commenter ses propos. C'est
PreSIdent that 1 have not strayed, and 1 do not intend là, à mon avis, une façon de procéder qui est judicieuse
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60. Since the representative of the United States has
referred to these other decisions, there is still a third
one, which, in a sense, is the most urgent and the one
most pregnant with danger to the entire area, namely,
the one relating to the million Arab refugees who are
strewn about the borders. 1t is true that these people
have been kept alive. However, as 1 said previously,
these men and women have left behind them property
with an estimated value of $12,000 million.

59. There is another decision which the United
Nations has taken three or four times. It is true that
this decision was opposed by some of the Powers repre
sented around this table. However, if we speak of
respecting and observing the combined wisdom of the
United Nations, we must keep these decisions in mind.
1 am referring to the decision relating to the inter
nationalization of Jerusalem. This subject is one of the
untouchable ones in the United Nations. Hardly any
member will even mention it, and 1 do not understand
why, if there is a real desire to promote peace in the
Near East. This is a juridically given, salemn United
Nations decision, and it has been reaffirmed three times
by the United Nations [General Assembly resolutions
181 (II), 194 (III) and 303 (IV)].
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ta stray, from the basic question. 1t is not in my mind
or in my character ta do sa. 1 wish ta thank the
President for calling my attention ta this, and 1 assure
him it is my sincerest desire always ta abide by his
rulings.

63. 1 refer ta aIl these decisions, which were referred
to by the representative of the United States. 1 want
to assure the Council, the United Nations, the Powers
and the world, that unless adequate attention is paid
to these juridicaIly given starting points of the whole
problem, it will be hopeless, exc~pt by mere force, ta
effect any real permanent peace 10 that area.

64. In the statement made by the representative of the
United Kingdom, 1 thought he said something different
from what 1 see in the Press release before me. How
ever, 1 shaIl ascertain this point later, when 1 read the
verbatim record. At any rate, 1 shaIl only comment on
the language as 1 have it before me in the Press release.
He stated, according to the release, that if the authority
of the Council "in regard to Palestine is undennined,
either by the action of the parties, or for some other
reason, how can one doubt that conditions in the area
would deteriorate witb. unforeseeable consequences".
1 thought that he had said at this point - perhaps it
was elsewhere, but 1 do not find it before me - some
thing of the possibility of the Council becoming
impotent. 1 though he had used the word "impotent",
but 1 may be wrong. At any rate, 1 wish to comment
on the word "undermined" - "in regard to Palestine
is undermined, either by the action of the parties, or
for some other reason".

65. My only comment is that it can be shown ·that if
that should happen, it would not be the fault of the
Couneil; and that it is possible not to cause the Couneil
ta become impotent or ta have its authority undermined
either by the action of the parties or for some other
reason. The representative of the United Kingdom
himself stated later on in his speech that we ought to
put before us the fairest and the most impartial nonns
of conduct. 1 want to assure him that if we adhere ta
the fairest and the most impartial manner of handling
this question, the Couneil will not be impotent and the
Council will not be undermined, either by the actions
of at least one party or for some other reason. This
matter is reaIly in the hands of the Council, in the hands
of those members of the Councillike the United King
dom. It is up ta them ta see ta it that the Council is
not made impotent and that its authority is not under
mined in tbis instance.

66. Finally, bath the representative of the United
Kingdom and the representative of France stated that
they had not heard any new arguments on this question.
The representative of France even said that no new
argument ~ould be given. l believe that there is still
much to he said on this question. Since bath the repre
sentative of France and the representative of the United
Kingdom still seem ta have an open mind on this ques
tion, 1 hope that, as the matter unfolds itself more fully,
they will hear new arguments and will become more
convinced than they are at present.
67. l would only say, in passing, that if everyone at
this table would do bis best to remain faithful ta the
ideals which aIl the representatives who spoke this
afternoon had in mind and which were explieitly

et constructive. Je voudrais donner au Président l'assu
rance que je ne me Sl\is pas (carté et que je ne me pro
pose pas de m'écarter de la question fondamentale. Je
ne songerais d'ailleurs jamais à le faire. Je remereie le
Président d'avoir rappelé mon attention sur t:e point et
je lui donne l'assurance que je désire très sincèrement
respecter ses décisions en toutes circonstances.
63. Si j'ai parlé de toutes ces décisions, c'est parce
que le représentant des Etats-Unis les avait évoquées.
Te tiens à assurer le Conseil, l'Organisation des Nations
Unies, les grandes Puissances et le monde entier qu'à
moins d'accorder toute l'attention voulue aux premiers
éléments juridiques du problème, on ne saurait espérer,
sinon par la force, assurer une paix réellement durable
dans cette région.
64. Je crois que, dans sa déclaration, le représentant
du Royaume-Uni s'est écarté du texte donné dans le
communiqué de presse que j'ai sous les yeux. Cepen
dant, j'attendrai, pour m'en assurer, d'avoir pris con
naissance du compte rendu sténographique. De toute
façon, les observations que je vais formuler ne porteront
que sur le texte du communiqué de presse. Voici ce que
je lis: "Si, dans l'affaire de Palestine, l'autorité du
Conseil est compromise par l'attitude des parties ou
pour toute autre raison, il ne fait aucun doute que la
situation dans la région s'envenimera, sans qu'il soit
possible d'en prévoir les conséquences." Je pensais qu'il
avait dit à ce moment-là - peut-être était-ce ailleurs,
mais je ne retrouve pas l'endroit exact - que le Conseil
serait réduit' à l'impuissance. J'ai cru qu'il avait employé
les' mots "réduit à l'impuissance", mais je peux me
tromper. Quoi qu'il en soit, je veux m'arrêter sur le
mot "compromise" qu'il a employé lorsqu'il a dit "si
l'autorité du Conseil est compromise par l'attitude des
parties ou pour toute autre raison".
65. Je me bornerai à dire que, dans ce cas, ce ne sera
pas la faute du Conseil et qu'il est possible d'éviter que
le Conseil ne soit réduit à l'impuissance ou qu'il ne voie
son autorité compromise par l'attitude des parties ou
pour toute autre raison. Le représentant du Royaume
Uni lui-même a déclaré ensuite, dans son discours, que
nous devons faire preuve de toute la justice et de toute
l'impartialité dont nous sommes capables. Je tiens à
l'assurer que si, dans l'examen de cette question, nous
faisons preuve de toute la justice et de toute l'impar
tialité souhaitables, le Conseil ne sera pas réduit à
l'impuissance et son autorité ne sera pas compromise
par l'attitude d'une partie ou des parties ou pour toute
autre raison. L'affaire est entre les mains du Conseil,
entre les mains des membres du Conseil panni lesquels
se trouve le Royaume-Uni. C'est donc aux membres du
Conseil qu'il appartient en l'occurrence de faire en sorte
que le Conseil ne soit pas réduit à l'impuissance et que
son autorité ne soit pas compromise.
66. Enfin, le représentant du Royaume-Uni et le
représentant de la France ont dit qu'ils n'avaient
entendu développer aucun argument nouveau à propos
de cette question. Le représentant de la France a même
déclaré qu'on ne peut trouver de nouveaux arguments
à invoquer. Je crois qu'il 'y a encore beaucoup à dire
sur cette question. Etant donné que le représentant de
la France et le représentant du Royaume-Uni ne sem
blent pas encore avoir d'opinion arrêtée, j'espère qu'au
fur et à mesure que le débat avancera, ils entendront de
nouveaux arguments qui les convaincront.
67. Je me bornerai à dire, en passant, que si tous les
membres du Conseil s'efforçaient de respecter les idéaux
évoqués par tous les représentants qui ont pris la parole
cet après-midi, et que les représentants des Etats-Unis
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formulated by the representatives of the United States
and the United Kingdom - namely, the ideals of fair
ness and impartiality and, to repeat the phrase used by
the United States representative, of a peaceful, just
and equitable settlement - if everyone at this table
would honestly and sincerely, in his heart of hearts, be
motivated by those ideals, l think that we might then
find ourselves, perhaps much ta our surprise, beginning
a really novel chapter in this whole sad affair in the
Near East.
68. l therefore make this appeal to the Council and
ta every member of it: let us all exercise to the utmost
our impartiality, our fairness, and our peaceful, just and
equitable intentions, and l hope that, when we do that,
all will be well in the end.

The meeting rose at 5.05 p.m.

et du Royaumè-Uni ont si clairement définis - à savoir
les idéll,ux d'équité et d'impartialité et, pour reprendre
les paroles mêmes du représentant des Etats-Unis,
l'idéal d'un règlement pacifique, juste et équitable - si
tous 1es membres du Conseil, honnêtema.'1t et sincère
ment, dans le plus profond de leur cœur, se laissaient
guider par ces idéaux, nous nous trouverions peut-être,
à notre propre surprise, au seuil d'une nouvelle étape
de cette triste affaire du Proche-Orient.

68. J'adresse donc cet appel au Conseil et à chacun
de ses membres: faisons de notre mieux pour exercer
notre sens de la justice et toute l'impartialité dont nous

, sommes capables, soyons animés par l'esprit de justice
et d'équité, mûs par un désir sincère de paix et nous
aboutirons, je l'espère, à une solution heureuse.

La séance est levée à 17 h. 5.
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